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Bois 
 
Une charte « Achat de Bois » a 
été rédigée et déployée auprès 
de tous les acheteurs monde; 
elle vise à développer les bois 
certifiés et à rechercher des 
substitutions aux bois tropicaux 
non certifiés (par exemple le 
robinier). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Papier 
 
Les papiers retenus pour toutes les brochures 2009 des zones Europe, US et Canada 
sont 100% recyclés ou certifiés (PEFC pour l'Europe).  
 
Les sièges de Paris et Lyon sont approvisionnés en papier certifié© PEFC (Pan 
European Forest Council), label européen qui garantit qu'il provient d'une forêt gérée 
durablement. 
 
 
Poisson 
 
Les poissons qui composent les buffets dans les Villages font 
également l'objet d'une vigilance particulière : en interne, les services 
concernés sont sensibilisés aux enjeux de la disparition de certaines 
espèces et à la nécessité de diminuer la pression sur la ressource. Le 
référencement de thon rouge, par exemple, a été suspendu jusqu'à 
que l'espèce ne soit plus en situation de surpêche. 
 
La « charte achats Poissons », visant à déréférencer les espèces de 
poisson en danger et à limiter les achats d'espèces surpêchées, a vu 
son déploiement se poursuivre, et est maintenant appliquée dans la 
grande majorité des pays.  
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Bio et commerce équitable 
 
La sélection de produits issus de l'agriculture biologique ou du commerce équitable est favorisée.  
 
A Cap-Skirring, par exemple, la plupart des fruits et légumes proposés au buffet proviennent d'une 
exploitation maraîchère biologique locale ; sur l'ensemble des Villages de France sont proposés thé et 
café équitables au petit-déjeuner. 
 
Buffet de crudités « bio » à Vittel : 
 

 
 
Phytosanitaires 
 
Une politique restrictive d'achats de produits phytosanitaires a été définie, qui vise à limiter les apports 
de produits chimiques. 
 
voir aussi: Environnement >> Biodiversité 
 

 
Textile 
 
Sur les produits textiles, outre la montée en puissance dans les 
boutiques des produits de grandes marques (Agnès B, Sonia Rykiel, 
Ralph Lauren...) aux conditions de fabrication de plus en plus 
contrôlées (leur part est passée de 0% en 2004 à plus de 40% en 
2007), le choix a été fait de réaliser un tiers des tenues GO 2009 en 
coton bio et équitable (certification ECOCERT). 
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Partager nos valeurs  
 
Les 20 000 fournisseurs du Club Méditerranée, qu'ils soient locaux ou mondiaux, jouent un rôle 
fondamental dans la stratégie du Groupe, qui s'attache donc à les impliquer dans un travail 
collaboratif, basé sur un partage des mêmes valeurs : respect des clients, de l'économie des pays 
d'accueil et des enjeux de développement durable. 
 
 
 
Des clauses contractuelles 
 
 
Depuis 2006, tout fournisseur du Club Méditerranée est invité à partager les valeurs du Groupe en 
acceptant une nouvelle clause insérée dans son contrat concernant son éthique et ses pratiques.  
 
Celle-ci demande, entre autres, de : 
- respecter les Droits de l'Homme 
- veiller à l'absence de pratiques avilissantes (harcèlement moral et sexuel) 
- ne pas avoir recours au travail d'enfants 
- ne procéder à aucune forme de discrimination (sexe, race, handicap, religion, politique) 
- contribuer à la protection de l'environnement. 
 
 
 
Accompagner pour progresser 
 
 
Les fournisseurs sont également sensibilisés au développement durable au niveau des produits qu'ils 
proposent, et encouragés à entrer dans une démarche de progrès, que le Club Méditerranée 
accompagne. 
 
Par exemple, le Club accompagne des fournisseurs de fruits et légumes dans une démarche de 
réduction des déchets à la source par diminution des emballages, en leur proposant des audits avec 
l’aide d’Eco-Emballage. 
 
Autre exemple, sous l'impulsion du Club, Nespresso met en place le recyclage et le ramassage des 
capsules dans les Villages français. 
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Privilégier les achats locaux, limiter les flux de marchandise inter zones est un axe toujours réaffirmé 
de la politique Achats du Club Méditerranée, tant pour renforcer la contribution au développement 
économique local que pour limiter les pollutions liées au transport. 
 
Un outil de cartographie des achats a été mis en place afin de suivre précisément les volumes des 
approvisionnements, leur provenance et leur destination, et de pouvoir privilégier les achats de 
produits locaux. 
 
 
 
Partenariat d’envergure avec Agrisud 
 
Aider à l’émergence de fournisseurs locaux : la volonté du Club Med d’être actif dans le 
développement économique des régions où il est implanté s’est aussi traduite par un partenariat avec 
AGRISUD, association qui lutte depuis 1986  contre la pauvreté dans les pays du sud, par la création 
de très petites entreprises (TPE) familiales. Cet accord vise à favoriser le lien économique et social 
entre les Villages du Club et leur environnement, par l’aide à la création de TPE viables et durables à 
proximité des sites du Club. Le Club Med est le premier  partenaire touristique d’Agrisud. 
 
 
 
 
 
 

http://www.agrisud.org/  
 
 
Voir aussi « contribuer par les achats locaux » 
 
 


